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ARRETE n° 928 CM du 2 juillet 2007

instituant un dispositif d’aide et de soutien à la pêche (DASP).

(JOPF du 12 juillet 2007, n° 28, p. 2497)

modifié par :

· Arrêté n° 1026 CM du 27 juillet 2007 ; JOPF du 9 août 2007, n° 32, p. 2885 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 83-65 AT du 31 mars 1983 modifiée portant création en Polynésie française d’un service de la pêche ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et  financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 modifiée approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2007 ;

Vu l’arrêté n° 112 CM du 24 janvier 1989 déterminant les modalités d’attribution et de contrôle des subventions accordées sur les fonds du territoire ;

Vu la délibération n° 2007-17 APF du 19 juin 2007 portant mise en place d’une procédure d’agrément au profit des mareyeurs en vue de bénéficier des dispositifs d’aide intervenant dans le secteur de la pêche ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 juin 2007,

Arrête :

Chapitre Ier - Dispositions générales

Article 1er.— Objet :

En vertu des dispositions du présent arrêté, il est mis en place un dispositif d’aide et de soutien à la pêche qui se substitue au régime institué par la délibération n° 2006-47 APF du 31 juillet 2006 portant reprise du dispositif de soutien de la pêche.

Art. 2.— Le dispositif intervient pour :

a) Compenser la perte de change constatée sur les transactions à l’exportation des produits de la pêche hauturière correspondant aux positions tarifaires douanières suivantes : 03.04.90.20, 03.04.20.20, 03.04.10.20, 03.04.10.10, 03.03.79.00, 03.02.69.00, 03.03.43.00, 03.04.90.10, 03.04.20.10, 03.03.42.00, 03.02.32.00, 03.03.41.00, 03.02.31.00, 03.03.49.00, 03.02.39.00, 03.02.34.00 et 03.02.35.00, réalisées en monnaie des Etats-Unis d’Amérique (dollar US) ;

b) Assurer la prise en charge d’une fraction de la redevance de fourniture de glace au port de pêche de Papeete aux titulaires d’une licence de pêche professionnelle et aux mareyeurs agréés selon les modalités fixées par la délibération n° 2007-17 APF du 19 juin 2007 précitée ;

c) Equiper les détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire en petits matériels, hors filet maillant, nécessaires à leur activité, dans la limite d’un plafond défini à l’article 11 du présent arrêté ;

d) Rembourser partiellement les frais de transport aérien des produits bruts ou transformés de la pêche hauturière exportés vers les Etats-Unis d’Amérique et l’Europe.

Art. 3.— Sont éligibles au bénéfice du dispositif instauré par le présent arrêté, les personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou leur siège social en Polynésie française :

a) Pour la compensation de la perte de change, les mareyeurs tels que définis à l’article 2 alinéa 1 de la délibération n° 2007-17 APF du 19 juin 2007 précitée ;

b) Pour la prise en charge partielle de la redevance de fourniture de glace, ceux qui exploitent les moyens de production de glace implantés au port de pêche de Papeete au profit des détenteurs d’une licence de pêche professionnelle ou des mareyeurs agréés ;

c) Pour l’aide en petits matériels de pêche, ceux qui exercent la profession de pêcheur professionnel pouvant justifier d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire ;

d) Pour le remboursement partiel des frais de transport aérien des produits exportés, les mareyeurs agréés.

Art. 4.— Service instructeur

Le service de la pêche est compétent pour recevoir et instruire les demandes d’aides prévues par le présent arrêté.

A ce titre, il reçoit, instruit les demandes et liquide les dépenses générées par ces aides. Il tient à la disposition des demandeurs des formulaires types destinés à l’instruction des demandes d’aides.

Les demandes ne sont recevables et susceptibles d’être régulièrement instruites par le service de la pêche que si elles sont correctement établies et accompagnées de toutes les pièces justificatives prévues par le présent arrêté.

Art. 5.— Dépôt des dossiers

Les demandes d’aides doivent être présentées par le demandeur lui-même ou un représentant dûment mandaté.

Art. 6.— Octroi des aides

Les aides prévues par le présent arrêté sont attribuées par arrêté du Président de la Polynésie française ou d’un ministre habilité à cet effet.

La dépense est imputée sur le budget du service de la pêche aux sous-chapitres et articles indiqués par l’arrêté attributif de l’aide.

Chapitre II - Dispositif d’aide pour compenser la perte

de change

Section I - Régime de l’aide

Art. 7.— Le montant de la compensation de la perte de change couvert par le dispositif du présent arrêté est égal à la différence constatée au moment de la réalisation de l’opération d’exportation des produits de la pêche hauturière définis à l’article 2 a), entre une parité de référence fixée à cent dix francs CFP (110 F CFP) pour un dollar américain (1 $), et le cours de cette devise étrangère, tel qu’il est publié au Journal officiel de la Polynésie française par l’Institut d’émission d’outre-mer.

Section II - Instruction de la demande

Art. 8.— Les demandes d’aide pour compenser la perte de change prévue à l’article 2 a) sont établies à l’aide d’un formulaire type prévu à l’annexe 1 du présent arrêté.

Lors du dépôt de sa demande au service de la pêche, le demandeur doit fournir les pièces justificatives suivantes :

-
une copie de la carte d’agrément en cours de validité ;

-
un exemplaire original du formulaire de demande d’aide rempli et signé du demandeur ou d’une personne dûment mandatée ;

-
une copie de la déclaration en douane d’exportation (DUAP) visée par le service des douanes ;

-
une copie du titre de transport aérien ou du connaissement maritime.

Le demandeur doit fournir en outre, les pièces suivantes :

1° S’il s’agit d’une personne morale :

-
une copie des statuts actualisés de la société ;

-
une copie de l’attestation du registre du commerce ;

-
une copie de l’attestation n° TAHITI ;

-
une copie de la pièce d’identité du gérant de la société en cours de validité ;

-
une copie du relevé d’identité bancaire (RIB).

2° S’il s’agit d’une personne physique :

-
une copie d’une pièce officielle en cours de validité justifiant de l’identité du demandeur comportant au moins ses noms et prénoms, date et lieu de naissance (carte d’identité nationale, passeport, permis de conduire…) ;

-
une copie d’un justificatif attestant de sa domiciliation en Polynésie française (facture d’électricité, facture d’eau, certificat de résidence…) ;

-
une copie du relevé d’identité bancaire (RIB) ;

-
une copie de l’attestation n° TAHITI.

Les pièces définies aux 1° et 2° du présent article sont à fournir lors de la première demande et à chaque fois que les indications qu’elles comprennent subissent des modifications.

Chapitre III - Dispositif d’aide pour la prise en charge d’une partie de la redevance de fourniture de glace

Section I - Régime de l’aide

Art. 9.— La part de la redevance de fourniture de glace prise en charge au titre du présent dispositif est fixée, pour chaque kilogramme de glace vendu, à la somme de trois (3) francs CFP. 

L’aide est liquidée sur présentation d’une demande accompagnée de pièces justificatives.

Section II - Instruction de la demande

Art. 10.— La demande de prise en charge d’une fraction de la redevance de fourniture de glace au port de pêche de Papeete visée à l’article 2 b) du présent arrêté doit être présentée à l’aide du formulaire joint en annexe 2 et accompagnée des pièces justificatives suivantes :

-
un exemplaire original du formulaire de demande d’aide dûment rempli ;

-
un exemplaire original de l’état détaillé des ventes de glace par client.

Le demandeur doit fournir, en outre, les pièces suivantes :

-
une copie des statuts actualisés de la société ;

-
une copie du document attestant de la qualité de gestionnaire du demandeur ;

-
une copie du relevé d’identité bancaire.

Chapitre IV - Dispositif d’aide pour l’acquisition de petits matériels de pêche

Section I - Régime de l’aide

Art. 11.— Le montant plafond de l’aide octroyée pour équiper les détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire en petits matériels nécessaires à leur activité, à l’exception des filets maillants est fixé à cent mille francs CFP (100 000 F CFP).

Art. 12.— L’aide en petits matériels de pêche octroyée aux détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire s’applique aux matériels dont la liste est arrêtée en annexe 4. 

Section II - Instruction de la demande

Art. 13.— La demande d’aide en petits matériels de pêche prévue à l’article 2 c) du présent arrêté est établie au moyen du formulaire type prévu à l’annexe 3.

Cette demande est accompagnée des pièces justificatives suivantes :

-
une copie de la carte professionnelle de pêcheur lagonaire en cours de validité ;

-
une copie d’une pièce officielle en cours de validité justifiant de l’identité du demandeur comportant au moins ses noms et prénoms, date et lieu de naissance (carte d’identité nationale, passeport, permis de conduire...) ;

-
une copie d’un justificatif attestant de sa domiciliation en Polynésie française (facture d’électricité, facture d’eau, certificat de résidence…) ;

-
les factures pro forma des matériels à aider faisant apparaître le montant toutes taxes comprises ainsi que le montant de la TVA.

Lorsque la demande réunit les conditions requises, le service de la pêche établit un bon de commande remis au bénéficiaire au profit du fournisseur.

Art. 14.— L’aide prévue à l’article 2 c) doit être exécutée en une seule demande et ne peut concerner plus de trois fournisseurs différents.

Pour permettre la liquidation de l’aide, toute facture pro forma doit obligatoirement comporter les coordonnées bancaires du fournisseur, à savoir :

-
le nom de l’organisme bancaire ;

-
le code banque ;

-
le code guichet ;

-
le numéro de compte et la clé RIB.

Chapitre V - Dispositif d’aide relatif au remboursement partiel des frais de transport aérien

Section I - Régime de l’aide

Art. 15 (remplacé, Ar n° 1026 CM du 27/07/2007).— Le montant de l’aide allouée au titre des frais de transport aérien pour l’exportation des produits de la pêche hauturière est fixé en fonction de la destination de l’export comme suit :

Europe :

-
- 147 F CFP ;

Etat-Unis :

-
- 55 F CFP pour les produits exportés du 1er juillet 2006 au 31 mai 2007 ;

-
- 80 F CFP pour les produits exportés à compter du 1er juin 2007.

L’aide allouée est égale au produit du montant tel que défini à l’alinéa précédent par le nombre de kilogrammes bruts de produits exportés.

Section II - Instruction de la demande

Art. 16.— L’aide est liquidée sur présentation d’une demande établie au moyen d’un formulaire type dont le modèle est joint à l’annexe 5 et doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes :

-
une copie de la carte d’agrément en cours de validité ;

-
un exemplaire original du formulaire de demande d’aide ;

-
une copie de la déclaration en douane d’exportation (DUAP) visée par le service des douanes ;

-
une copie du titre de transport aérien.

Le demandeur doit fournir en outre les pièces suivantes :

1° S’il s’agit d’une personne morale :

-
une copie des statuts actualisés de la société ;

-
une copie de l’attestation du registre du commerce ;

-
une copie de l’attestation n° TAHITI ;

-
une copie de la pièce d’identité du gérant de la société en cours de validité ;

-
une copie du relevé d’identité bancaire (RIB).

2° S’il s’agit d’une personne physique :

-
une copie d’une pièce officielle en cours de validité justifiant de l’identité du demandeur comportant au moins ses noms et prénoms, date et lieu de naissance (carte d’identité nationale, passeport, permis de conduire…) ;

-
une copie d’un justificatif attestant de sa domiciliation en Polynésie française (facture d’électricité, facture d’eau, certificat de résidence…) ;

-
une copie du relevé d’identité bancaire (RIB) ;

-
une copie de l’attestation n° TAHITI.

Les pièces définies aux 1° et 2° du présent article sont à fournir lors de la première demande et à chaque fois que les indications qu’elles comprennent subissent des modifications.

Chapitre VI - Dispositions communes

Art. 17.— Le service de la pêche est chargé de la mise en œuvre du présent dispositif, de son évaluation et de son contrôle.

Art. 18.— Dans la limite des crédits disponibles, les dispositions du présent arrêté s’appliquent :

a) En matière de compensation pour perte de changes, aux opérations d’exportation réalisées pendant l’année d’exercice ou après le 1er juillet de l’année précédente et n’ayant pas bénéficié de la compensation ;

b) En matière de prise en charge d’une fraction de la redevance de fourniture de glace, aux ventes réalisées pendant l’année d’exercice ou après le 1er juillet de l’année précédente et n’ayant pas bénéficié de la prise en charge ;

c) En matière d’aides aux détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire, aux dossiers complets déposés pendant l’année d’exercice ou après le 1er janvier de l’année précédente et n’ayant jamais bénéficié de l’aide ;

d) En matière d’aide au fret aérien, aux opérations d’exportation réalisées pendant l’année d’exercice ou après le 1er juillet de l’année précédente et n’ayant pas bénéficié de l’aide au fret aérien.

Art. 19.— Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre des finances et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 juillet 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.


Pour le ministre de l’agriculture


et de la pêche absent :


Le ministre de l’éducation,


Tearii ALPHA.

ANNEXES 1 à 5

……………………………………………………………………………………..

________________________________________

(1) Arrêté n° 1026 CM du 27 juillet 2007 :

L’annexe 5 de l’arrêté n° 928 CM du 2 juillet 2007 précité est modifiée conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Secrétariat Général du Gouvernement


